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3me annee. N° 9, Septembre 1895.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES BATARDS DE NEUCHATEL

III

Les domaines de Jean II de Neuchätel, qui, ä la
mort de son pere, quitta le titre de seigneur de

Gorgier pour prendre celui de seigneur de Vauoo-

marcus, s'etendaient des terres des barons de
Grandson ä l'Areuse et des rives du lac de Neuchätel
aux frontiäres de Bourgogne, sur des territoires qui
maintenant nourrissent une population de seize ä

vingt mille ämes. Le representant du comte
d'Arberg, seigneur de Valangin, son beau-frere,
lui cedaitlepas aux Audiences generales descomtes
de Neuchätel.

L'appetit vient en mangeant, dit un proverbe. De

tout temps, on a vu les premiers feudatairesobliger
le chef de l'Etat ä compter avec eux ; l'histoire du

moyen äge estpleine de faits de cette nature.
A cöte des sires de Vauxmarcus, qui ambition-

naient le titre de comte et 1'autorite souveraine.
deux autres puissants vassaux, le seigneur de

Valangin et celui de Colombier, egalementdesiraient
se rendre independants des comtes de Neuchätel.
A l'egard des Arberg-Valangin, descendants du
comte Ulrich IV de Neuchätel, chacun sait que la
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suzerainete des comtes de Neuchätel semble avoir
ete leur perpetuel cauchemar. Quantaux pretentions
des Colombier, voici ce que le comte Rodolphe de
Hochberg ecrivait ä Antoine de Colombier : « Vous
contendez ä faire ä Colombier une vicomte toute ä

part; cela ne se fera point. » Une autre fois :

« Antoine, tu te forcomptes plus qu'ä sujet n'est
loisible, contre ton souverain seigneur » En imitation

du seigneur de Valangin, qui avait eleve,.
comme signe de souverainete, un gibet a qucitre
piliers, il voulut juger sous le tilleul, contrairement
aux droits des seigneurs subalternes. Le comte
Rodolphe avait fort a faire pour contenir tous ces
ambitieux, engage qu'il etait dans un long proces
avec son suzerain meme, Louis de Chälons. Heu-
reusement pour lui qu'il etait « un maitre homme
selon le moride » : il avait promptement vu
oü tendaient les visees de ses vassaux et les avait
energiquement refrenees.

Tout d'abord, il n'avait pas continue ä Jean II de
Neuchätel les emplois dont son pere avait et6

revetu ; la place de lieutenant-general du comte
avait ete donnee d'abord au sire de Valangin, puis,
en 1469, ä Antoine de Colombier, et l'on ne vovait
Jean II a la cour du comte que dans les jours oü

son devoir de vassal l'obligeaita paraitreau chateau
de Neuchätel.

En fait d'administration interieure, nous savons,
par les reconnaissances, que, suivant l'exemple de

son pere, il continuait a faire desacensements dans
les montagnes de sa seigneurie de Travers et a y
attirerde nouveaux francs-habergeants.

Sur ces entrefaites, la guerre avait eclate entre
les Ligues suisses et le due Charles de Bourgogne.
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Notons a ce sujet un detail interessant qui se

rattache a l'histoire de la maison de Yauxnaarcus
et dont nous avons deja dit un mot. Pendant
l'automne 1475, les troupes de Berne, Fribourg et
Soleure, s'etantjetees sur le Pays de Vaud, taillaient
en pieces tout ce qui s'opposait ä leur course impe-
tueuse. Arrivees devant Yverdon, elles menagaient
cette ville delui faire subir le sort le plus rigoureux
a cause de l'attachementqu'elle portait au comte de

Romont, lorsque le comte d'Arberg Jean III, qui
vivait en bonnes relations de voisinage avec eile et
qui etait tres bien vu des Suisses, intercede en sa
fa veur et obtint pour eile une capitulation honorable,
la sauvant ainsi du pillage, au grand deplaisir des
cruels soldats suisses.

Rappelons que Jean III de Valangin, epoux de
Louise de Neuchatel-Vauxmarcus, detenait, du chef
de sa femme, les biens qu'Antoinette de Bierre
avait apportes a son mari, Jean I de Neuchätel :

nous savons qu'en 14-76, le comte d'Arberg posse-
dait la maison de son beau-pere, ä Yverdon, rue du
Lac. Une serie de notes du Necrologe de la
Chartreuse de la Lance se rattachent ä cette maison :

« ire note. Le muid de froment et le muit de vin
» legues a la chartreuse par feue Antoinette de Bierre
» out ete reduits par noble seigneur Jean, comte
» d'Arberg et seigneur de Valangin, ä 40 bonnes
» livres lausannoises, en une fois, pour achat de
» revenus. — 2enote. Le seigneur de Valangin : des
» XL livres que moi, D. Jo. Roleri, prieur de la
» Lance, ai regues de la main de discret Jacob
» Borgeis, d'Orbe, receveur du susdit seigneur de
» Valangin, doit encore... le susdit notaire Jacob
» Borgeis est tenu de lever la lettre quand il en sera
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» requis. — 3e note. Recherche qui maintenant a
» son registre et fais lever la lettre, parce qu'autre-
* ment tu n'auras rien, ce Jacob Borgeis etant mort
» il y onze ans et au delä. — 4s note. Item, le dit
« seigneur de Valangin nous vend un chesal situe
» pres de notremaisond'Yverdon, pourles XL livres
» ci-dessus et XX autres livres, comme on le voit
» ailleurs. » Ce chesal etait-il dans le voisinage de

la maison rue du Lac
En 1481, Claude d'Arberg, auquel son pere avait

remis l'administration de la plupart de ses seigneu-
ries, se rendait a Yverdon, comme seigneur de

Cronay,etpromettait de payer, ainsique l'avaientfait
ses predecesseurs, une rente de 4 muids de ble
(qu'on convertissait en miches de pain et qu'on
distribuait, le jour de la St-Jean, aux pauvresde la
ville). A cette occasion, on offrit ä Claude d'Arberg
des semesses de quatre pots de vin rouge de Bour-
gogne.

Revenons au sire de Vauxmarcus. La tournure
•qu'avait prise la guerre entre le due Charles et les
Suisses avait attire toute son attention. Par la decision

de Rodolphe de Hochberg, de remettre son
comte entre les mains de Messieurs des Ligues,
celui-ci s'etait attire l'animadversion du due, et
malgre la presence de son Ills, Philippe de Hochberg,

dans les armees de Bourgogne, il sufflsait
peut-etre d'un bon service pour s'approcher de plus
pres d'une position independante et elevee que
n'avaient pu le faire son pere et son a'ieul.

Au lieu d'entrer dans le pays de Neuchatel par le

Vauxtravers, comme il en avait d'abord eu l'inten-
tion, le due Charles dut passer par la baronnie de

Vaud. et il se trouva bientöt devant Grandson. II
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pouvait arriver ä chaque instant a Vauxmarcus,
car lafaible garnison suisse du chateau de Grandson
etait condamnee sansmerci ni misericorde, Charles

ayantjurede l'exterminer en expiation des bou-
cheries d'Estavayer et d'Orbe.Dans cette occurrence
la position de Jean II de Neuchatel etait la m6me
que celle de son suzerain, avec cette difference qu'il
etait rapproche des Bourguignons de la distance
qui separait des Suisses le comte Rodolphe.

La resolution a prendre etait grave. Charles
de Bourgogne etait le petit-fils de ce fameux Jean-
Sans-Peur que Jean Ier de Neuchatel avait suivi en
tant d'aventureuses expeditions, et le fils du due
Philippe-le-Bon, dont son pere avait ete chambellan
et conseiller; lui-meme Jean II de Neuchatel,
etait bien connu a la cour du Hardi, duquel il etait
conseiller aussi, et v entretenait des relations d'a-
mitie avec plusieurs hauts dignitaires et avec les
parents de sa femme, Louise de Menthon, Alle de
Jean de Menthon, chevalier, seigneur d'Aubonne,
et de Colette d'Eclees.

Mais les Suisses avaient la main lourde ; e'etaient
de rüdes jouteurs. Jean II le savait depuis les
premiers evenements des guerres de Bourgogne.
Le 27 octobre precedent, la malheureuse ville
d'Estavayer, en face de son chateau, avait ete
« hachee et chaplee », le seigneur Claude d'Estavayer

avait ete decapite par le bourreau, et, apres
le carnage, il ne s'y etait plus trouve que 27 bourgeois

pour preterlesermentd'obeissance.Toutefois,
jusque-la, le due Charles avait ete invincible...

Dans des circonstances ordinaires, nul doute que
le sire de Vauxmarcus n'eüt defendu ä outrance son
chateau qui se trouvait dans une position ä pouvoir
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resister avec succes plusieurs jours, bien qu'iln'eüt
qu'une garnisonde 40 horames. C'etait le devoir
d'un bon vassal; mais la position de Jean II se
trouvait renduedifflcile parle fait de ses ambitieuses
visees.

Cependant Jean II semble avoir ete hesitant
jusqu'au dernier moment, ou peut-etre voulut-il
sauver les apparences et voir de quel cöte
soufflerait le vent. Pendant la nuit meme qui
precede la reddition de Vauxmarcus, il ecrit au
comte Rodolphe pour lui demander le plus d'hom-
mes possible, le priant de les lui envover aussi vite
qu'il le pourrait. Mais le comte lui-meme etait fort
perplexe. La phrase du chanoine historien sur le
role de Rodolphe de Hochberg dans la bataille de

Grandson, en laisse entendre long, lorsqu'on est
bien au courant de la situation : « Rodolphe etait
» demeure coi en la ville de Roudrv, avec bonne
» bände des siens, a cette fin de bailler aide et
» reconfort. riere l'Areuse, aux Ligues, si male
» fortune leur etait advenue en la besogne de
» Grandson. » Le comte de Neuchätel ne tenait-il
pas ä demeurerä fleur d'eau pour suivre mieux la
plus forte vague

A la pointe du jour, Jean II ecrivait encore ä son
voisin, Antoine de Colombier, lieutenant-general du
comte, la lettre suivante, qui, d'apres les termes
memes, indique qu'elle etait une suite d'informa-
tions :

« Tout comme je peux, je me recommande ä

vous. Et vous plaise savoir que depuis que je vous
ai ecrit, je suis averti que les Bourguignons ont
delibere d'aller demain fourrager jusqu'a Boudry et

prendre ce qui y est demeure, et puis y mettre le
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feu ; en outre, d'aller jusqu'a Neuchätel, premiere
ville. Sur ce, je desire avoir votre bon avis et
demande que je puisse avoir nouvelles de vous, et
a Dieu qu'il vous donne aecomplissement de tons
tos bons souhaits h

» Ecrit a Vauxmarcus, le premier (mars 1476)

vendredi.
» Le plus que tout, votre

Jehan de Neufchastel.»

Mais avant que le message de Jean II ftit arrive ä

destination, le due Charles avait investi le chateau.
Car a cette meme heureoü Jean II ecrivait, le Hardi
quittait Grandson avee un corps de cavalerie pour
faire une reconnaissance du cote de la frontiere
neuchäteloise, laissant a ses capitaines le soin de

veiller ä l'execution de ses ordres touchant les
defenseurs de Grandson que deux de leurs compa-
gnons, pour avoir la vie sauve, pendaientetnoyaient
depuis la journee precedente.

Apres avoir traverse Onnens, Corcelles et Concise,
il prit, un peu avant d'arriver audessusde laLance,
les deux voies paralleles qui se joignent en cet
endroit, la Vieille Route et le Chemin du Moti 2, la

1 Simple formule de politesse.
2 Chemin du Moti. appe)6 ainsi encore aujourd'hui parce que e'etait la

route que suivaient les gens de la seigncurie de Vauxmarcus pour aller au
culte. k Concise. Ces deux chemins et celui de la Vy de I'EtrA. qui longo
le petit yallon de Verneaz, ä une bonne portee de fusil de Vauxmarcus,
furent les trois routes seules que suivirent les Suisses pour attaquer les

Bourguignons. le 2 mars. Je les ai trouvees existant, au moins en partie,
comme en 1476. La version qui fait passer une partie des Suisses par
Provence et derriere le Mont-Aubert, pour venir deboucher sur Fiez est le
rösultat d'une confusion: il s'agit simplement ici de la Vydel'Etrd,
qualifibe de chemin des hauteurs, tandis que la Vieille Route passait par
Bevaix, Chez-le-Bart, Saint-Aubin, Sauges et le has de Vauxmarcus.
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premiere arrivant devant le chateau deVauxmarcus
(eile passe au pied), la seconde debouchant plus
haut et sur le bourg meme.

Le pont-levis etait baisse, la porte ouverte, et
Jean II, tete nue, lui offrait sa soumission et ses
services. Le due mit pied a terre et fit honneur aux
rafralchissements qui lui furent presentes. Une
espece de conseil fut tenu dans la grande salle
fdite aujourd'hui des Tableaux) a la suite duquel on
prit pour premiere ligne de defense, dans le mou-
vement du lendemain, le profond ravin de La Vaux
dont le chateau de Vauxmarcus commande l'extre-
mite inferieure, et le Pont-Porret, place aujourd'hui
sur une simple charriere, la romaine Vy de l'Etrd,
l'autre extremite. On savait que les gens des Ligues
se trouvaient en partie ä Neuchätel et se rappro-
chaient de 1'Areuse; la rencontre aurait probable-
ment lieu sur la terre de Gorgier. — Rosimboz fut
prepose ä la garde du chateau de Vauxmarcus et de
cette ligne de defense, avec 500 gens d'armes. parmi
lesquels plusieurs membres du conseil du due, dit-
on. Ce qui explique pourquoi les chroniqueurs
disent que le premier choc du lendemain eut lieu
sur territoire neuchätelois, Rosimboz ayant sans
doute echelonne cette avant-garde de cavalerie en
vent de cette ligne sur la pente en aval du vallon
de Verneaz, et dans ce vallon, jusqu'au Pont-
Porret, pres duquel eut lieu la premiere rencontre
des belligerants, et peut-etre sur la motte fortiflee
dite Redoute des Bourguignons ou du Bois-Renamd.

Puis Jean II accompagna le due ä son camp, a

Grandson, ou tous les ordres furent donnes pour la
marche en avant, le 2 mars. Le chanoine ehroni-
queur Hugues de Pierre cite comme une noire
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calomnie repandue plus tard par Jean II chez les
Suisses, la rumour publique qui accusait le Als du
comte, Philippe de Hochberg, de n'avoir point du
tout intercede en faveur des 412 hommes de la
garnison de Grandson mis ä mort, et meme d'avoir
applaudi ä cet acte de cruelles represailles. II
racontait tout au long (au dire de Samuel de Pury,
qui a lu cette chronique avant qu'elle eüt ete brülee
dans l'incendie de 1714) comment, malgre les pres-
sants avis du comte Rodolphe, Jean II de Neuchatel
avait deserte la cause des Ligues pour se jeter dans
le parti de Bourgogne, et comment, s'attendant ä

etre bien accueilli ä Grandson par lejeune Philippe,
il n'en regut que reproches et marques de froideur.
Le chroniqueur accusait aussi Jean II d'avoir
repandu parmi les Suisses ces avis tendant ä com-
promettre et ä rendre suspect le comte Rodolphe,
qui amenerent plus tard les compagnons de la
Bande joyeuse ä vouloir rangonner le vieillard
equivoque regnant ä Neuchatel.

Ce recit du chanoine chroniqueur est evidemment
entache d'exageration, tout au moins au regard des
relations de Philippe de Hochberg et de Jean II, et

j'aurai l'occasion d'y revenir en parlant de l'amitie
qui urlit les Als de Jean de Neuchätel ä Philippe de

Hochberg. Mais les dires de Hugues de Pierre sont
precieux ä noter, en ce sens qu'ils montrent bien
qu'une profonde mesintelligence existait entre le
comte Rodolphe et Jean II, et que ce n'est pas
fortuitement qu'on l'avait laisse expose aux
premiers coups de l'ennemi, avec sa faible garnison
de 40 hommes.

Chacun connait le resultat de la bataille de
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Grandson. Philippe de Hochberg et Jean de
Neuchätel participerent ä la deroute generale. Quant au
chateau de Vauxmarcus et au sort de ses defenseurs
bourguignons, Hugues de Pierre raconte d'une
maniere attachante cet episode des guerres de
Bourgogne. Le sort de lajournee du samedi 2 mars
1476 une fois connu, Rodolphe de Hochberg etait
sorti de Boudry avec sa troupe et, tout d'une tiree,
arrivait devant le chateau de Vauxmarcus, qu'il
investit, aide d'un corps revenant de la bataille,
dans lequel se trouvait les bannieres de Neuchätel
et du Landeron, gens fort echauffes contre les
Bourguignons, et qui, avant que Rodolphe eüt
declare de quel cote il rangerait ses armes, avaient
failli amener une revolution parce qu'on ne les
laissait pas courre sus aux Bourguignons etablis
dans le comte. Rodolphe, au lieu d'essayer dejeter
de l'eau sur le teu, l'attise et fait si bien que les
assaillants, apres avoir pille le chateau, le livrent
aux Hammes, et que, trois mois plus tard, poursui-
vant les Romontois apres l'affaire du Pont-de-
Thielle, ils criaient encore, pour s'animer au
combat: « En la rive de lä, sont les paillards
eschaipes de Vauxmarcus faut les assaillir au col *

— Mais ecoutons Hugues de Pierre :

« Or, pour reparier plus outre des faits et dits
des seigneurs des Ligues, en apres telles prouesses,
si ordonnerent la bandiere de Neuchätel, ensemble
ceux de Siebenthal, Wangen et Landeron, lejour
apres les Brandons, pour assaillir le chätel de

Valmarcus, dedans lequel etaient maints Bourguignons,

voire aucuns chevaliers du Conseil etroit du
due. Pareillement, le sire comte Rodolphe mit hors
aussi les compagnons de Boudry, ensemble les
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Grandement ebahis et empeches furent les dits
beaux chevaliers dedans le chätel, lä oü ne sou-
laient faire autre que joyeux banquets ; et auraient
tous ete pris comme rats, si, de fortune, le fävre
(forgeron), pour cent florins, ne les avait mis hors
en la nuit, par la portette en bas la combe (de La
Vaux), puis par travers bois et ramees, conduits
devers Pontarlier: pendant icelle echappee, avaient,
les dits chevaliers, par feintise, laisse courre par
dedans le chatel les chevaux, qui firent beau jeu
tout le temps, si que nos gens cuidaient ä toute
heure ou'ir la bände sortir pour faire vaillantes
saillies. Finalement, au petit piquant du jour, ceux
du Landeron, les tout premiers, avec morillons,
escales et autres engins, sauterent par travers
tours etcreneaux, dedans le susdit chastel, criant:
Grandson Grandson mort! tue sortez, paillards
La nul ne repond pour ce que la nul n'y a, hors
meis la vieille gysante du castellan, ensemble un
sien serviteur chenu, et vingt et deux chevaux et
palefrois en bei accoutrement. Tant et si grande
facherie temoignerent les assaillants (ne treuvantlä
que vieux reliquats en place de Bourguignons
echappes) que ceux du Landeron, pour se bailler
aise et contentement, firent tous brandons du dit
chastel, et lä ne laisserent que cendres sur pierres.»

Rodolphe de Hochberg fit main-mise sur les ter-
res de Jean II, traite comme vassal deloyal et felon.

Si le sire de Vauxmarcus avait espere, par sa
sou mission au due, arriver ä prendre la place de
Rodolphe de Hochberg, ou ä voir ses grands
domaines transformes en fief mis sur le meme
pied que les baronnies de Grandson et d'Orbe, ses
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plans etaient renverses cle fond en comble. Au lieu
d'une couronne quasi souveraine son manoir
incendie; au lieu de la non-vassalite ä l'egard du
cornte de Neuchätel, ses terres conflsquees par ce
dernier. Justice de dire que le due Charles, pour en
quelque sorte dedommager Jean II, lui donna la

seigneurie de La Roche de Noirmont. en Bour-
gogne, ou sa famiile se retira.

Rodolphe de Hochberg etait radieux : « Du plus
loin qu'il vit la bandiere de la ville es poings du
banderet Varnoud (au retour de Grandson), il se

prit ä rire d'aise, ebattant ses mains et criant
paroles d'affection au dit sieur banderet: Or ca

mon compere, le bien revenu soyez! Davantage force
amitie aux autres compagnons » '.

Le comte de Neuchätel pouvait ätre joyeux en
effet. II se voyait du meme coup delivre d'un vassal

inquietant et affranchi de tout lien de suzerainete ä

l'egard des Chalons, Louis-le-Bon ayant ete tue sur
les bords de l'Yserne (Arnon), ä la bataille de
Grandson. Car des lors, comme lui-meme se plai-
sait a le dire, il ne fut plus oblige ni a roi, ni k due.
De plus, il avait joint ä sa couronne un tres beau

fleuron, et, si Dieu lui pretait vie, il esperait bien
user tout ä fait l'influence des Neuchätel-Vauxrnar-
cus dans le comte.

C'etait un fin politique que ce Rodolphe de Hochberg,

un veritable Allemand de nos jours ; les sires
de Vauxmarcus ne lui allaient guere qu'ä la hanche.
II savait aussi bien faire servir les passions populates

a ses desseins qu'amener les nobles ä entrer
dans ses vues, tandis que Jean II n'avait fait

1 Chronique des chanoines.



— 269 —

qu'indisposer profondement contre lui ses sujets
de la terre de Gorgier, et s'aliener leur cceur.

Apres la bataille de Grandson, les Suisses avaient
voulu s'emparer des seigneuries de Jean II, comme
ils 1'avaient fait de Celles de plusieurs seigneurs
romands vaincus pendant ces guerres. Mais le
comte Rodolphe les avait prevenus, en faisant,
comme nous l'avons dit, main-mise sur Vauxmar-
cus, Gorgier et Travers. Toujours habile, il parais-
sait fonder la felonie de son vassal, comme le dit le
chanoine Hugues de Pierre sur cette maxime
que l'ennemi des Ligues en general etait par cela
meme l'ennemi direct du comte de Neuchätel. Les
Suisses se declardrent satisfaits et le comte garda
en sa main les terres en question. Les sujets de la
terre de Gorgier entre autres furent assembles sur
le cimetidre, autour du temple de St-Aubin, et
preterent serment de fidelite au comte Rodolphe,
entre les. mains de son lieutenant-general Antoine
de Colombier, qui leur confirma leurs franchises,
sans restriction.

Jean II ne jouit pas longtemps de sa nouvelle
seigneurie de La Roche de Noirmont. Fidele au due
Charles, malgre les ecrasants revers de ce dernier,
Jean de Neuchätel suivit sa fortune et fut tue avec
lui ä la bataille de Nancy.

La tradition a cherche ä poetiser cette mort, en
voulant que le sire Jean II füt, ä Nancy, ä la täte
des Neuchätelois qui combattaient aux cotes des
Suisses. Un vieil ouvrage, ou figurent les «

franchises et libertes des bourgeois de Valangin»,
mälees ä divers recits guerriers, raconte ainsi la
mort du due de Bourgogne et Celle de Jean de
Neuchätel :
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meine qui lui avait rendu son chateau sans
resistance, un coup d'epee sur la täte qui l'avait fendue
jusqu'aux dents ; malgre cette enorme blessure, il
perca d'une pique le baron et l'etendit ä ses pieds.
II avait immole plus d'une victime : lä, perdirent la
vie plusieurs valeureux de Neuchätel, ä la suite du
baron de Vauxmarcus ; on les trouva etendus aux
cotes de Charles...*

Inutile de faire remarquer qu'il n'y a de vrai,
dans ces prouesses, que la mort du due et de Jean II.
Le chroniqueur allemand Strumpf, en citant ce
dernier parmi les grands qui trouverent la mort a

Nancy, l'appelle ein herr von Famargu (Vauxmarcus),

et l'historien Jean de Muller le cite egalement
au nombre des morts. Jules de Sandoz-Travers n'est
cependant pas tres sür du fait; et, ä l'appui, il
indique une reconnaissance de Claude Dubois qui
fixerait au 24 octobre 1478, la date d'un acensement
fait par Jean II de Neuchätel, pere de Claude : le
notaire qui a dresse la reconnaissance a mal lu la
date de l'acte, tout simplement, car en 1478 meme,
le Jean de Neuchätel qui figure aux audiences est le
Ills de Jean II, Jean-le-Bätard.

La fille du due Charles, Marie de Bourgogne,
confirma ä la veuve de Jean II la seigneurie de La
Roche de Noirmont, dont son pere avait fait don ä

Jean II de Neuchätel. Louise nee de Menthon mou-
rut ä Vauxmarcus : au moins le Necrologe de la
Chartreuse de la Lance porte-t-il cette mention :

« 12 avril D. Obit, Dame de Vauxmarcus, qui nous
a legues XL livres de bonne monnaie, en une fois,
pour acquisition de cens ; laquelle etait appelee
Louise de Menthon. Et l'agenda du couvent (qui
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comprenait les v&pres, les matines et les laudes de

l'office des morts) doit etre dit le jour precedent,
pour eile et pour ceux pour lesquels eile avait
^intention. »

A sa mort, Jean II laissait trois fils, Claude,
Aymon, Simon, une fille, Charlotte, plus un batard,
Jean, nomme baillif de Rothelin en 1487, par
Philippe de Hochberg, ä son avdnement. Ge batard
parait etre mort dans la force de 1'age (1493) et
n'avoir pas fait souche ; c'est lui qui siegeait aux
Audiences de 1478, en l'absence de ses freres \
Simon, le cadet, avait embrasse l'etat ecclesiastique
et devint chanoine du chapitre de Neuchätel.

On peut envisager la tin de la vie de Jean II
comme la premiere degringolade ä remarquer dans
la maison de Neuchatel-Vauxmarcus. Nous en cons-
taterons bien d'autres.

Fritz Chabloz.

LE VILLAGE DES GHAVANNES PRES D'ECHALLENS

Plusieui's fois nous avions entendu parier d'un
village du nom de Chavannes, qui aurait ancienne-
ment existe pres d'Echallens, aux conflns des

territoires d'Assens et de Bretigny-Saint Barthe-
lemy. Nous avons voulu faire des recherches, elles
ont donne raison ä la tradition.

Nous croyons done pouvoir affirmer l'existence
de ce village, qui fut plus tard un simple hameau

1 Jules de Sandoz-Travers en fait le Als aine et legitime de Jean II,
mais c'est une erreur : en 1479, Rodolphe de Hochberg agit comme tuteur
de Claude, Aymon, Simon et Charlotte, et Jean n'est pas mentionne;
d'ailleurs, si Jean ayait 6t6 l'alne legitime, c'est ä lui qu'en 1487, les
seigneuries de Jean II auraient bt6 remises et non a Claude Ier.
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